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(54) BATARDEAU

(57) L’invention concerne un batardeau (1) adapté à
être disposé dans une ouverture (2) afin d’empêcher une
masse d’eau de traverser cette dernière, le batardeau
(1) comprenant un corps de protection (3) adapté à être
disposé dans l’ouverture (2) et un système gonflable dis-
posé le long des bords inférieur (5) et latéraux (6) du

corps de protection (3).
Selon l’invention le batardeau (1) comporte un sys-

tème de réglage (14) adapté à ajuster, la largeur du corps
de protection (3) à la largeur de l’ouverture (2) sans dé-
monter le batardeau (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la protection de constructions contre les montées d’eau
rapide et les inondations.
[0002] Un batardeau est un dispositif adapté à être dis-
posé dans une ouverture afin d’empêcher une masse
d’eau de traverser l’ouverture. Un batardeau connu com-
prend un corps de protection qui est adapté à être dis-
posé dans l’ouverture et un système gonflable qui est
disposé le long des bords inférieur et latéraux du corps
de protection. Cependant, les dimensions d’un tel batar-
deau ne peuvent être modifiées que dans la limite de la
variation du volume du système gonflable (entre ses
états gonflés et dégonflés). De ce fait, le batardeau est
en général dimensionné aux largeurs standards de me-
nuiseries (portes, fenêtres etc.) placées aux ouvertures
des constructions. Cependant, d’une part, bien souvent
lors de leur pose, les dimensions des menuiseries peu-
vent être déformées ce qui modifie donc les dimensions
de l’ouverture au niveau des menuiseries, et, d’autre part,
le batardeau peut être disposé dans l’ouverture hors des
menuiseries.
[0003] De ce fait, des problèmes d’étanchéité peuvent
survenir entre le batardeau et les montants de l’ouvertu-
re.
[0004] La présente invention vise à résoudre les pro-
blèmes précités.
[0005] L’invention concerne un batardeau adapté à
être disposé dans une ouverture afin d’empêcher une
masse d’eau de traverser cette dernière, le batardeau
comprenant un corps de protection adapté à être disposé
dans l’ouverture et un système gonflable disposé le long
des bords inférieur et latéraux du corps de protection,
caractérisé en ce qu’il comporte un système de réglage
adapté à ajuster, la largeur du corps de protection à la
largeur de l’ouverture sans démonter le batardeau. Ainsi,
le système de réglage du batardeau permet d’ajuster la
largeur du batardeau aux dimensions irrégulières des
ouvertures des constructions, notamment sans enlever
le système gonflable. De plus, lors de son gonflage après
l’ajustement de la largeur du batardeau, le système gon-
flable permet de compenser d’éventuels défauts de pla-
néité de montants de l’ouverture.
[0006] Selon un premier mode de réalisation, les bords
latéraux et le bord inférieur du corps de protection com-
prennent une gorge de protection dans laquelle est dis-
posé le système gonflable qui s’étend au-delà de la gorge
quand il est gonflé.
[0007] Selon un deuxième mode de réalisation, le sys-
tème gonflable comprend un joint gonflable.
[0008] Selon une variante du deuxième mode de réa-
lisation, le système gonflable comprend une gaine de
protection extensible dans laquelle est logé le joint gon-
flable.
[0009] Selon un troisième mode de réalisation, le corps
de protection comporte, dans le sens de sa largeur, un
assemblage de panneaux qui définit la surface de pro-

tection du corps de protection, le système de réglage
permettant de faire passer les panneaux entre une con-
figuration rétractée et une configuration déployée.
[0010] Selon une première variante du troisième mode
de réalisation liée à au premier mode de réalisation, les
gorges de protection sont réalisées dans les bords des
panneaux de l’assemblage de panneaux.
[0011] Selon une version de la première variante du
troisième mode de réalisation, le bord inférieur d’un pan-
neau comprend une lamelle de guidage qui y est fixée
dans le prolongement de la gorge de protection de façon
à maintenir le guidage du système de gonflage entre cet-
te gorge de protection et celle portée par le bord inférieur
du panneau adjacent en configuration déployée.
[0012] Selon une seconde variante du troisième mode
réalisation, le batardeau comprend un unique système
de réglage adapté à faire passer l’intégralité de l’assem-
blage de panneaux entre sa configuration rétractée et sa
configuration déployée.
[0013] Selon une troisième variante du troisième mode
de réalisation, le système de réglage est formé par un
système d’engrenage avec une roue crantée qui est por-
tée par un premier panneau, et un rail cranté qui coopère
avec la roue crantée et qui est porté par un panneau
adjacent au premier panneau.
[0014] Selon une première version de la troisième va-
riante du troisième mode de réalisation, le rail cranté est
disposé dans une rainure de fixation réalisée dans le
panneau portant ce rail cranté, le premier panneau com-
prenant un évidement de déplacement dans le prolon-
gement de la rainure de fixation de façon à permettre le
mouvement du rail cranté par rapport au premier pan-
neau.
[0015] Selon une seconde version de la troisième va-
riante du troisième mode de réalisation liée à la deuxième
variante du troisième mode de réalisation, la roue crantée
est portée par le panneau central, chaque panneau la-
téral portant un rail cranté, les deux rails crantés étant
parallèles et coopérant de façon diamétralement oppo-
sée avec la roue crantée.
[0016] Selon un aspect avantageux de la seconde ver-
sion de la troisième variante du troisième mode de réa-
lisation, pour chaque rail cranté porté par un premier pan-
neau latéral, le second panneau latéral comprend une
rainure de coulissement adaptée à recevoir le rail cranté
porté par le premier panneau.
[0017] Selon une quatrième variante du troisième mo-
de de réalisation, l’assemblage de panneaux comprend
deux panneaux latéraux et un panneau central.
[0018] Selon une version de la quatrième variante du
troisième mode de réalisation liée à la version de la pre-
mière variante du troisième mode de réalisation, la la-
melle de guidage est portée par le panneau central et
s’étend de chaque côté de ce dernier de façon à maintenir
le guidage du système de gonflage entre la gorge de
protection portée par le bord inférieur du panneau central
et les deux gorges de protection portées par les bords
inférieurs des panneaux latéraux.
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[0019] Selon une cinquième variante du troisième mo-
de de réalisation, le corps de protection comporte, dans
le sens de l’épaisseur, de part et d’autre de l’assemblage
de panneaux, d’une part, une première platine monobloc
recouvrant sensiblement l’assemblage, et, d’autre part,
une seconde platine adaptée à être fixée à la première
platine.
[0020] Selon une version de la cinquième variante du
troisième mode de réalisation, le corps de protection
comporte, entre l’assemblage de panneaux et la premiè-
re platine, un premier organe d’étanchéité adapté à as-
surer l’étanchéité entre la première platine et les pan-
neaux.
[0021] Selon un aspect avantageux de la version de
la cinquième variante du troisième mode de réalisation,
le corps de protection comporte, entre l’assemblage de
panneaux et la seconde platine, un second organe
d’étanchéité adapté à assurer l’étanchéité entre la se-
conde platine et les panneaux.
[0022] Selon un quatrième mode de réalisation, le ba-
tardeau comprend un système de verrouillage adapté à
verrouiller la largeur du corps de protection.
[0023] Selon une variante du quatrième mode de réa-
lisation liée au troisième mode de réalisation, le système
de verrouillage est adapté à verrouiller l’écartement entre
les panneaux.
[0024] Selon une version de la variante du quatrième
mode de réalisation liée à la cinquième variante du troi-
sième mode de réalisation, le système de verrouillage
est configuré de façon à avoir une configuration de ver-
rouillage dans laquelle il verrouille l’écartement entre les
panneaux par mise en compression de la première pla-
tine contre les panneaux, et une configuration de déver-
rouillage dans laquelle il permet le déplacement des pan-
neaux.
[0025] Plus généralement, selon une variante le batar-
deau comprend en outre une première platine, et le sys-
tème de verrouillage est configuré de façon à avoir une
configuration de verrouillage dans laquelle il verrouille
l’écartement entre les panneaux par mise en compres-
sion de la première platine contre les panneaux, et une
configuration de déverrouillage dans laquelle il permet
le déplacement des panneaux.
[0026] Avantageusement, un système de verrouillage
par compression de platine sur les panneaux permet de
sécuriser davantage l’installation du batardeau de ma-
nière réversible.
[0027] Selon un premier aspect de la version de la va-
riante du quatrième mode de réalisation lié à la version
de la cinquième variante du troisième mode de réalisa-
tion, le système de verrouillage en configuration de ver-
rouillage comprime le premier organe d’étanchéité.
[0028] Selon une particularité du premier aspect de la
version de la variante du quatrième mode de réalisation
liée à l’aspect avantageux de la version de la cinquième
variante du troisième mode de réalisation, le système de
verrouillage en configuration de verrouillage comprime
le second organe d’étanchéité.

[0029] Selon un second aspect de la version de la va-
riante du quatrième mode de réalisation, le système de
verrouillage comporte, d’une part, un boulon dont la tige
filetée est portée par la première platine, et d’autre part,
un sillon réalisé dans un panneau de façon à permettre
le déplacement de ce dernier quand le système de ver-
rouillage est dans sa configuration de déverrouillage.
[0030] Selon un cinquième mode de réalisation, le
corps de protection comporte des moyens de fixation
adaptés à fixer le batardeau aux montants latéraux de
l’ouverture.
[0031] Selon une première particularité du cinquième
mode de réalisation, chaque moyen de fixation est dis-
posé à une extrémité supérieure latérale du batardeau
[0032] Selon une seconde particularité du cinquième
mode de réalisation, chaque moyen de fixation comprend
un verrou adapté à coopérer avec un orifice réalisé dans
le montant latéral correspondant de l’ouverture.
[0033] Par ailleurs, l’invention concerne également
une méthode de réglage de la largeur d’un batardeau
aux dimensions d’une ouverture, le batardeau compre-
nant un corps de protection adapté à être disposé dans
l’ouverture et un système gonflable disposé le long des
bords inférieur et latéraux du corps de protection, carac-
térisée en ce qu’elle comprend les étapes suivantes :

- un positionnement du batardeau dans l’ouverture ;

- un actionnement d’un système de régale de façon à
ajuster la largeur du batardeau jusqu’à ce que les
bords latéraux du corps de protection viennent en
contact avec des montants latéraux délimitant
l’ouverture au jeu près pour le déplacement du
batardeau ; et

- un verrouillage de la largeur du batardeau ajustée
aux dimensions de l’ouverture par l’activation d’un
système de verrouillage.

[0034] Enfin, l’invention concerne également une mé-
thode de mise en place, dans une ouverture, d’un batar-
deau dont la largeur a été ajustée et verrouillée aux di-
mensions de l’ouverture conformément à la méthode de
réglage, caractérisée en ce que la méthode de mise en
place comporte les étapes suivantes :

- un positionnement du batardeau au niveau de
l’ouverture ;

- une fixation du batardeau à chaque montant latéral
de l’ouverture ; et

- un gonflage d’un système gonflable de façon à as-
surer une jonction étanche entre les montants de
l’ouverture et le batardeau.

[0035] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaitront dans la description détaillée d’un exem-
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ple de réalisation donné à titre non limitatif et illustré par
les dessins mis en annexe dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en perspective d’un
batardeau qui est conforme à l’exemple de réalisa-
tion de l’invention et qui est disposé dans une
ouverture ;

- la figure 2 est une vue supérieure d’une gorge du
batardeau de la figure 1, la gorge, en contact avec
un montant latéral de l’ouverture, comprenant un
système gonflable dégonflé ;

- la figure 3 est une vue supérieure similaire à la figure
2, le système gonflable étant gonflé ;

- la figure 4 est une vue de face d’une partie du ba-
tardeau de la figure 1, la partie comprenant un as-
semblage de trois panneaux en configuration rétrac-
tée, un système de réglage adapté à faire passer les
panneaux entre leur configuration rétractée et une
configuration déployée, et une partie d’un système
de verrouillage adapté à verrouiller les panneaux
dans une position choisie entre leur configuration
déployée et leur configuration rétractée ;

- la figure 5 est une vue supérieure d’une portion du
batardeau de la figure 1, la portion comprenant, dans
le sens de l’épaisseur, une première platine, un pre-
mier organe d’étanchéité, l’assemblage des trois
panneaux en configuration rétractée, et une secon-
de platine ;

- la figure 6 est une vue de face de la partie du batar-
deau de la figure 4, l’assemblage des trois panneaux
étant en configuration déployée ;

- la figure 7 est une vue supérieure de la portion du
batardeau de la figure 5, l’assemblage des trois pan-
neaux étant en configuration déployée ;

- la figure 8 est une vue de face du batardeau de la
figure 1 sans la seconde platine ; et

- la figure 9 est une vue de face du batardeau de la
figure 1, avec la seconde platine.

[0036] L’invention concerne un batardeau 1 destiné à
être disposé dans une ouverture 2 afin d’empêcher une
masse d’eau de traverser cette ouverture 2.
[0037] Le présent batardeau 1 comprend un corps de
protection 3 qui est adapté à être disposé dans l’ouver-
ture 2 et un système gonflable 4 disposé le long des
bords inférieur 5 et latéraux 6 du corps de protection 3.
Ici, il n’y a qu’un système gonflable 4 qui s’étend le long
des deux bords latéraux 6 et du bord inférieur 5.
[0038] Afin de résister à la pression de l’eau, le batar-
deau 1 (plus précisément, le corps de protection 3) est
avantageusement équipé de moyens de fixation 7 (ici,
deux moyens de fixation) qui sont adaptés à fixer le ba-
tardeau 1 à chaque montant latéral 8 délimitant l’ouver-
ture 2. Chaque moyen de fixation 7 est ici disposé à une
extrémité supérieure latérale 9 du batardeau 1. Chaque
moyen de fixation 7 peut prendre une configuration de
fixation dans laquelle il assure la fixation du batardeau 1
avec le montant latéral 8 correspondant, et une configu-

ration de libération dans laquelle le batardeau 1 peut être
retiré de l’ouverture 2. De préférence, chaque moyen de
fixation 7 comprend un organe de rappel (ici, un ressort),
le sollicitant dans sa configuration de fixation. Dans le
présent exemple, chaque moyen de fixation 7 est formé
par un verrou adapté à coopérer avec un orifice réalisé
dans le montant latéral 8 correspondant de l’ouverture 2.
[0039] Dans le présent exemple de réalisation, le sys-
tème gonflable 4 comprend un joint gonflable, de préfé-
rence, un joint pneumatique gonflable. Le joint pneuma-
tique gonflable peut être réalisé dans un matériau ayant
des propriétés élastomères et de résistance aux fluides
(par exemple le butyle). A cet effet, le joint gonflable com-
prend une valve de gonflage permettant de le gonfler par
l’introduction d’un gaz (ici, de l’air). Afin de protéger le
joint gonflable, dans le présent exemple, le système gon-
flable 4 comprend une gaine de protection 10 extensible
dans laquelle est logé le joint gonflable. La gaine de pro-
tection 10 est réalisée en un matériau élastique, de pré-
férence en silicone.
[0040] Afin de protéger le système gonflable 4, le bord
inférieur 5 et chaque bord latéral 6 comprennent une gor-
ge 11 de protection dans laquelle est disposée le système
gonflable 4 (comme illustré aux figures 2 et 3). La gorge
11 a une section droite en U dont les deux branches
latérales 12 sont parallèles. La gorge 11 est continue au
niveau de la jonction 13 entre chaque bord latéral 6 et le
bord inférieur 5. Comme illustré à la figure 2, lorsque le
joint est dégonflé, le système gonflable 4 ne dépasse
pas de la gorge 11 et permet que la gorge 11 vienne
contre les délimitations de l’ouverture 2. De ce fait, un
utilisateur ne peut gonfler le joint pneumatique qu’une
fois le batardeau 1 disposé dans l’ouverture 2. Comme
illustré à la figure 3, une fois le joint gonflé, le système
gonflable 4 déborde de la gorge 11 et assure l’étanchéité
entre le batardeau 1 et les délimitations de l’ouverture 2.
La jonction devient étanche lorsque la pression interne
du joint gonflable est comprise entre 1 et 6 bars, de pré-
férence entre 2 et 4 bars. Le système gonflable 4 gonflé
permet également de compenser d’éventuels défauts de
planéité des délimitations de l’ouverture 2.
[0041] Selon l’invention, le batardeau 1 comprend un
système de réglage 14 qui est adapté à ajuster, la largeur
du corps de protection 3 à la largeur de l’ouverture 2,
sans démonter le batardeau 1 et donc sans enlever le
système gonflable 4. Du fait de la présence de ce systè-
me de réglage 14, l’amplitude de la variation de la largeur
du batardeau 1 est limitée (ici, cette limitation est d’en-
viron 10 cm). De ce fait, il existe une gamme de batar-
deaux 1 de largeurs différentes pour être associé à des
ouvertures 2 de largeurs différentes.
[0042] Dans illustré aux figures 4 à 8, le corps de pro-
tection 3 du batardeau 1 comprend, dans le sens de sa
largeur, un assemblage de panneaux qui définit la sur-
face de protection du corps de protection 3. Ici, l’assem-
blage de panneaux comprend un panneau central 15 et
deux panneaux latéraux 16 qui sont disposés de part et
d’autre du panneau central 15. Le système de réglage
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14 permet de déplacer les panneaux 15, 16 entre une
configuration rétractée et une configuration déployée. De
plus, le batardeau 1 comprend un unique système de
réglage 14 qui permet de faire passer l’intégralité des
panneaux 15, 16 de l’assemblage entre leur configura-
tion rétractée et leur configuration déployée. Ici, en con-
figuration rétractée, les panneaux 15, 16 sont disposés
bord à bord, et, en configuration déployée, ils sont sépa-
rés les uns des autres. Le système de réglage 14 permet
également de relier entre eux les panneaux 15, 16, qu’ils
soient en configuration déployée ou rétractée.
[0043] Les gorges 11 de protection sont réalisées aux
bords 6 des panneaux latéraux 16. Concernant le pan-
neau central 15, seul le bord inférieur 5 comprend une
gorge 11 de protection qui s’étend tout le long de ce bord
5. Concernant chaque panneau latéral 16, seuls le bord
inférieur 5 et le bord latéral 6 distal du panneau central
15 comprennent une gorge 11 de protection, cette gorge
11 de protection étant continue au niveau de la jonction
13 entre ces deux bords 5, 6.
[0044] Comme illustré à la figure 8, lorsque les pan-
neaux 15, 16 sont en configuration déployée, les gorges
11 de protection des différents panneaux 15, 16 ne sont
plus en contact. Afin d’éviter que le système gonflable 4
ne vienne occuper l’espace vacant entre deux panneaux
15, 16 en configuration éloignée, l’un des panneaux 15,
16 comprend une lamelle de guidage qui prolonge de la
gorge 11 de guidage du bord inférieur 5. La longueur de
la lamelle de guidage est telle que le système gonflable
4 reste guidé entre les deux gorges 11 de protection des
bords inférieurs 5 adjacents même quand les panneaux
15, 16 sont dans leur configuration la plus éloignée. Dans
le présent exemple, la lamelle de guidage est portée par
le panneau central 15 et s’étend de chaque côté de ce
panneau 15 de façon à guider le système gonflable 4
entre le panneau central 15 et chaque panneau latéral
16. Ici, vu que dans la configuration la plus éloignée le
panneau central 15 est éloigné de chaque panneau la-
téral 16 d’environ 5 cm, la longueur saillante de la lamelle
de guidage de chaque côté du panneau central 15 est
d’environ 6 cm.
[0045] Comme illustré aux figures 4 à 6 et 8, le système
de réglage 14 est formé par un système d’engrenage qui
comporte, d’une part, une roue crantée 17 qui est portée
de façon rotative par un premier panneau 15, 16 (ici, le
panneau central 15), et d’autre part, au moins un rail
cranté 18 qui coopère avec la roue crantée 17 et qui est
porté par un panneau 15, 16 adjacent au premier pan-
neau 15, 16 (ici, le système de réglage 14 comprend
deux rails crantés 18 parallèles qui coopèrent de façon
diamétralement opposée avec la roue crantée 17, cha-
que rail cranté 18 étant porté par un panneau latéral 16).
[0046] Avantageusement, un réglage par rail cranté et
roue crantée permet d’avoir un système qui est moins
sujet aux détériorations contrairement à un système de
réglage basé principalement sur un filetage et un tarau-
dage.
[0047] La roue crantée 17 est réalisée dans un évide-

ment de déplacement réalisé dans le panneau 15, 16 qui
la porte (ici, le panneau central 15).
[0048] Chaque rail cranté 18 est fixé de façon rigide
dans une première rainure de fixation 19 réalisée dans
le panneau 15, 16 qui le porte. L’évidement de déplace-
ment est configuré de façon à pouvoir recevoir chaque
rail cranté 18 en déplacement. Enfin, dans le présent
exemple, pour chaque rail cranté 18 porté par un premier
panneau latéral 16, le second panneau latéral 16 com-
prend une rainure de coulissement 20 permettant de re-
cevoir le rail cranté 18 porté par le premier panneau 16
lors de son déplacement.
[0049] Afin de faciliter le réglage de la largeur du ba-
tardeau 1, la roue crantée 17 comporte des moyens d’ac-
tionnement 21 permettant sa mise en rotation. Ici, les
moyens d’actionnement 21 sont formés d’une poignée
22 qui est solidaire en rotation de la roue crantée 18.
[0050] Avantageusement et comme illustré aux figures
1 et 4 à 9, le batardeau 1 comprend un système de ver-
rouillage 23 adapté à verrouiller la largeur ajustée du
batardeau 1 de sorte que, une fois gonflé, le système
gonflable 4 assure l’étanchéité entre le corps de protec-
tion 3 et l’ouverture 2. Le système de verrouillage 23
permet de verrouiller l’écartement entre les panneaux
15, 16. Le système de verrouillage 23 peut être constitué
par tous systèmes mécaniques adaptés à verrouiller
l’écartement entre chaque panneau latéral 16 et le pan-
neau central 15.
[0051] Comme illustré aux figures 5 et 7, le corps de
protection 3 comporte, dans le sens de son épaisseur,
de chaque côté de l’assemblage de panneaux 15, 16,
deux platines solidaires l’une de l’autre. Une première
platine 24 (celle destinée à faire face à l’eau) recouvre
sensiblement l’assemblage de panneaux 15, 16 en con-
figuration rétractée. Une seconde platine 25 recouvre
l’autre côté de l’assemblage de panneaux 15, 16. Ici, la
seconde platine 25 recouvre sensiblement l’assemblage
de panneaux 15, 16 en configuration rétractée.
[0052] De plus, afin d’assurer une liaison étanche,
d’une part, entre la première platine 24 et l’assemblage
de panneaux 15, 16, et, d’autre part, entre les panneaux
15, 16 de l’assemblage de panneaux 15, 16 quelle que
soit la position relative de ces panneaux 15, 16, le corps
de protection 3 comprend un premier organe d’étanchéi-
té 26. Ici, ce premier organe d’étanchéité 26 est autocol-
lant (plus précisément, il s’agit d’un joint autocollant en
silicone) disposé entre l’assemblage de panneaux 15,
16 et la première platine 24. Dans le présent exemple,
le premier organe d’étanchéité 26 s’étend sur toute la
superficie de la première platine 24.
[0053] Dans le présent mode de réalisation, afin d’as-
surer une liaison étanche, d’une part, entre la seconde
platine 25 et l’assemblage de panneaux 15, 16, et, d’autre
part, entre les panneaux 15, 16 de l’assemblage de pan-
neaux 15, 16 quelle que soit la position relative de ces
panneaux 15, 16, le corps de protection 3 comprend un
second organe d’étanchéité. Ici, ce second organe
d’étanchéité 27 est autocollant (plus précisément, il s’agit

7 8 



EP 3 173 570 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’un joint autocollant en silicone) disposé entre l’assem-
blage de panneaux 15, 16 et la seconde platine 25. Dans
le présent exemple, le second organe d’étanchéité
s’étend sur toute la superficie de la seconde platine 25.
[0054] Dans l’exemple illustré aux figures 1 et 4 à 9, le
système de verrouillage 23 est configuré de façon à avoir
une configuration de verrouillage dans laquelle il ver-
rouille l’écartement entre les panneaux 15, 16 par la mise
en compression de la première platine 24 contre l’as-
semblage de panneaux 15, 16, et une configuration de
déverrouillage dans laquelle il permet le déplacement
relatif des panneaux 15, 16. En configuration de ver-
rouillage, le système de verrouillage 23 comprime éga-
lement les premier 26 et second organes d’étanchéité et
solidarise de façon étanche les deux platines 24, 25 avec
l’assemblage de panneaux 15, 16.
[0055] Plus précisément, dans le présent exemple, le
système de verrouillage 23 comporte, d’une part, un bou-
lon 28 dont la tige filetée 29 est portée par la première
platine 24, et, d’autre part, un sillon 30 réalisé dans l’as-
semblage de panneaux 15, 16 de façon à permettre le
déplacement relatif des panneaux 15, 16 (quand le sys-
tème de verrouillage 23 est dans sa configuration de dé-
verrouillage). Chaque boulon 28 comporte également un
écrou adapté à être vissé à la tige filetée 29. Ici, le sys-
tème de verrouillage 23 comprend deux boulons 28 dont
les deux tiges filetées 29 sont disposées de part et d’autre
de la roue crantée 17.
[0056] Une utilisation préférentielle du batardeau 1 est
la suivante :

Le batardeau 1 est disposé dans une ouverture 2
dont la largeur correspond à la gamme du batardeau
1. Afin d’ajuster la largeur du batardeau 1, un utili-
sateur écarte les panneaux 15, 16 en actionnant la
poignée 22 qui est reliée à la roue crantée 17 par
une tige traversant la seconde platine 25, jusqu’à ce
que les gorges 11 de protection soient en contact
avec les montants 8 délimitant l’ouverture 2. Si ini-
tialement, le batardeau 1 est dans une configuration
trop écartée, l’utilisateur rétracte les panneaux 15,
16 en actionnant la poignée 22 dans le sens inverse
afin de pouvoir disposer le batardeau 1 dans l’ouver-
ture 2 et ensuite ajuster sa largeur.

[0057] Ensuite, l’utilisateur verrouille le corps de pro-
tection 3 du batardeau 1 à sa largeur ajustée (ici, en
vissant les deux boulons 28 aux deux tiges filetées 29),
fixe le batardeau 1 aux montants 8 qui délimitent l’ouver-
ture 2, et gonfle le joint gonflable de façon à obtenir une
liaison étanche.
[0058] Une fois le batardeau 1 utilisé, le joint gonflable
est dégonflé, le batardeau 1 est retiré de l’ouverture 2 et
stocké en l’état sans avoir à modifier sa largeur. Ce stoc-
kage à la largeur ajustée constitue un gain de temps lors
d’une nouvelle utilisation, l’utilisateur n’ayant qu’à le po-
sitionner dans l’ouverture 2, le fixer aux montants 8 et à
gonfler le joint gonflable pour obtenir une jonction étan-

che entre le batardeau 1 et l’ouverture 2.

Revendications

1. Batardeau (1) adapté à être disposé dans une ouver-
ture (2) afin d’empêcher une masse d’eau de traver-
ser cette dernière, le batardeau (1) comprenant un
corps de protection (3) adapté à être disposé dans
l’ouverture (2) et un système gonflable (4) disposé
le long des bords inférieur (5) et latéraux (6) du corps
de protection (3), caractérisé en ce qu’il comporte
un système de réglage (14) adapté à ajuster, la lar-
geur du corps de protection (3) à la largeur de l’ouver-
ture (2) sans démonter le batardeau (1).

2. Batardeau (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les bords latéraux (6) et le bord inférieur
(5) du corps de protection (3) comprennent une gor-
ge (11) de protection dans laquelle est disposé le
système gonflable (4) qui s’étend au-delà de la gorge
(11) quand il est gonflé.

3. Batardeau (1) selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisé en ce que le corps de protection (3)
comporte, dans le sens de sa largeur, un assembla-
ge de panneaux (15, 16) qui définit la surface de
protection du corps de protection (3), le système de
réglage (14) permettant de faire passer les pan-
neaux (15, 16) entre une configuration rétractée et
une configuration déployée.

4. Batardeau (1) selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que les gorges (11) de protection
sont réalisées dans les bords (5, 6) des panneaux
(15, 16) de l’assemblage de panneaux (15, 16), le
bord inférieur (5) d’un panneau (15, 16) comprend
une lamelle de guidage qui y est fixée dans le pro-
longement de la gorge (11) de protection de façon
à maintenir le guidage du système de gonflage (4)
entre cette gorge (11) de protection et celle portée
par le bord inférieur (5) du panneau (15, 16) adjacent
en configuration déployée.

5. Batardeau (1) selon l’une des revendications 3 et 4,
caractérisé en ce que le système de réglage (14)
est formé par un système d’engrenage avec une
roue crantée (17) qui est portée par un premier pan-
neau (15, 16), et un rail cranté (18) qui coopère avec
la roue crantée (17) et qui est porté par un panneau
(15, 16) adjacent au premier panneau (15, 16).

6. Batardeau (1) selon l’une des revendications 3 à 5,
caractérisé en ce que, le corps de protection (3)
comporte, dans le sens de l’épaisseur, de part et
d’autre de l’assemblage de panneaux (15, 16), d’une
part, une première platine (24) monobloc recouvrant
sensiblement l’assemblage, et, d’autre part, une se-
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conde platine (25) adaptée à être fixée à la première
platine (24).

7. Batardeau (1) selon la revendication 6, caractérisé
en ce que le corps de protection (3) comporte, entre
l’assemblage de panneaux (15, 16) et la première
platine (24), un premier organe d’étanchéité (26)
adapté à assurer l’étanchéité entre la première pla-
tine (24) et les panneaux (15, 16).

8. Batardeau (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu’il comprend un système de
verrouillage (23) adapté à verrouiller la largeur du
corps de protection (3).

9. Batardeau selon la revendication 8, comprenant une
ou la première platine (24), caractérisé en que le
système de verrouillage (23) est configuré de façon
à avoir une configuration de verrouillage dans la-
quelle il verrouille l’écartement entre les panneaux
(15, 16) par mise en compression de la première
platine (24) contre les panneaux (15, 16), et une con-
figuration de déverrouillage dans laquelle il permet
le déplacement des panneaux (15, 16).

10. Batardeau (1) selon l’une des revendications 7 à 9,
caractérisé en ce que le système de verrouillage
(23) en configuration de verrouillage comprime le
premier organe d’étanchéité (26).

11. Batardeau (1) selon l’une des revendications 9 à 10,
caractérisé en ce que le système de verrouillage
(23) comporte, d’une part, un boulon (28) dont la tige
filetée (29) est portée par la première platine (24),
et, d’autre part, un sillon (30) réalisé dans un pan-
neau (15, 16), de façon à permettre le déplacement
de ce dernier quand le système de verrouillage (23)
est dans sa configuration de déverrouillage.
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